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Le joint légalisé?

A moins d'un référendum, il sera possible, à partir de 2004, de fumer de la marijuana

et du haschisch en Suisse, en toute légalité. Pour ce qui est de l'approvisionnement

en matière première, pas de problème: le pays est l'un des plus grands
producteurs européens de chanvre. Le marché est en pleine expansion: rien qu'en
Suisse, quatre-vingt-sept mille personnes fument quotidiennement leur joint; un
quart au moins des personnes entre 15 et 24 ans le font occasionnellement, tandis

que sept cent mille individus en ont tâté au moins une fois.
L'«herbe» suisse est de bonne qualité, avec des taux de tétrahydrocannabinol

(THC, la substance stupéfiante) souvent supérieurs à 15%, ce qui veut dire que
l'effet sur le cerveau est plus puissant que celui des substances qui circulaient il y
a vingt ans. Les conséquences négatives sont multiples: crises d'anxiété et de

panique, états de désorientation et de confusion, angoisses, dépressions. On estime
actuellement que le chiffre d'affaires résultant de la culture du chanvre est d'un
milliard de francs par an. Quand on voit les chiffres en jeu, il n'est pas surprenant
que, pour redresser leurs bilans, même les paysans soient favorables à la réforme
de la loi destinée à légaliser les drogues dites légères.

En exploitant les lacunes de la législation en vigueur - sans parler du laxisme
des autorités -, les cultures «sauvages» de chanvre se sont multipliées ces dix der¬

nières années, tandis que des centaines de boutiques se

chargent d'écouler la production.

«Un choix aux conséquences sociales et
politiques si vastes exige un débat général»

La proximité de la frontière - comme à Bâle et au Tessin -
a provoqué en outre un nouveau phénomène: le «tourisme

du chanvre». Tout cela devrait prendre fin avec les

modifications que le Conseil fédéral propose pour la loi
de 1951: la consommation de marijuana et de haschisch
serait désormais autorisée à partir de 16 ans, alors que la
culture de la plante resterait illégale, en principe. Le

gouvernement prévoit cependant des dérogations; les cultivateurs de chanvre
seraient alors tenus de déclarer la teneur en THC de leur production et la vente aux
étrangers serait interdite. '

Pour décourager la consommation de drogues légères, une commission du
Conseil national a proposé de taxer la marijuana et le haschisch. La moitié des

recettes - au total, quelque 300 millions de francs - irait à l'AVS, un quart à l'assu-
rance-invalidité (AI), le reste à la prévention.

Certains trouvent immoral de financer l'AVS et l'Ai en prélevant une redevance

sur les vices des jeunes. D'autres se demandent s'il est opportun de légaliser la

consommation des drogues légères alors que les autorités combattent encore les

ravages du tabac et de l'alcool. L'Union démocratique du centre et les libéraux
romands jugent la politique envisagée trop permissive et brandissent la menace du
référendum. Ils ne sont par les seuls à s'inquiéter: l'association faîtière des

enseignants suisses se dit préoccupée par l'augmentation de la consommation de

drogue et d'alcool dans les classes et demande qu'on en reste au statu quo en
matière de drogues légères. Si l'on tient encore compte des inquiétudes exprimées
par des pays comme l'Italie - touchée par le tourisme du chanvre - et des mises

en garde de l'ONU, qui considère que les divers pays européens qui libéralisent les

drogues légères commettent une erreur historique, nous ne pouvons que souhaiter

qu'il y ait consultation populaire. Un choix aux conséquences sociales et
politiques si vastes exige un débat général. Si le gouvernement surmontait cet écueil,
cela renforcerait sa position en Suisse et sur le plan international.

Pablo Crivelli

Pablo Crivelli

FOCUS

La Suisse humanitaire 4

PAGES OFFICIELLES
Rentrer sans problème au pays 8

DOSSIER
Pour les jeunes Suisses de l'étranger 10

VOTATIOIUS
Triomphe pour le gouvernement 13

INFO OSE
Economiser, oui, mais comment? 16

CHRONIQUE 19

Le Comité international de la

Croix-Rouge (Genève) travaille
dans d'innombrables pays du

globe grâce à ses 12 000 collaborateurs.

Son objectif est d'assurer
aide et protection aux victimes
de conflits armés et de «protéger
la vie et la dignité des victimes
de la guerre».
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